
          

 

 

 

            EXTRA-SCOLAIRE 
 

  

Mercredis 

 

Petites et Grandes Vacances 

 

 

Tarifs ½ journée  

pour les familles In et Hors Territoire 

 

Tarifs semaine 

 

Tarifs journée  

pour les familles In et 

Hors Territoire 

 

½ 

Journée 

avec 

repas 

 

½ Journée 

sans repas 

Les 1
er

 ,2
e
, et 

3
e
 Mercredis  

du mois  

 

½ Journée pour 

les enfants en PAI 

souffrant 

d’allergie 

alimentaire 

 

Tarifs 

Semaine 

In 

territoire 

 

Tarifs 

Semaine 

pour les 

familles 

Hors 

Territoire 

 

Semaine pour 

les enfants en 

PAI souffrant 

d’allergie 

alimentaire 

 

 

Journée 

classique  

 

 

Journée 

 sortie  

T1 0 à 350 4.50€ 3.50€ 3.60€ 25€ 35€ 22€ 7€ 10€ 

T2 351 à 550 5.50€ 4.00€ 4.60€ 30€ 40€ 27€ 8€ 12€ 

T3 551 à 640 6.50€ 4.50€ 5.60€ 35€ 45€ 32€ 9€ 14€ 

T4 641 à 970 7.50€ 5.00€ 6.60€ 40€ 50€ 37€ 10€ 16€ 

T5 + 970 8.50€ 5.50€ 7.60€ 45€ 55€ 42€ 11€ 18€ 

                                  
 

PERI-SCOLAIRE                      

 

 

 

ATELIERS  3 D 

 

Tranches QF T1 T2 T3 T4 T5 
Familles Hors 

Territoire  

Tarif mensuel (€) pour 1 
accueil (matin ou soir) 6€ 7€ 8€ 9€ 10€ 

 

15€ 

Tarif mensuel (€) pour 2 
accueils (matin et soir) 12€ 14€ 16€ 18€ 20€ 

 

30€ 

Tranches QF T1 T2 T3 T4 T5 

Tarif hebdomadaire  1.60€ 1.80€ 1.80€ 2.00€ 2.00€ 

Tarif à la séance  0.40€ 0.45€ 0.45€ 0.50€ 0.50€ 

         TARIFS (en €) (Accueils de loisirs maternel et primaire) 

Tarifs appliqués aux familles tenant compte de la déduction des Prestations de Service versées à la collectivité par les partenaires CAF et MSA. 

Familles relevant du régime général 

Les familles pourront effectuer une demande de 

réservation à l’année par le formulaire d’inscription. 

Cependant, l’enregistrement des inscriptions se fera en 2 

temps : 
 

o Les réservations de septembre à fin janvier avec 

le QF N en cours. 

o Les réservations de février à fin juillet avec le QF 

réactualisé en janvier. 
 

En cours d’année, les familles touchées par un 

évènement spécifique modifiant de manière 

conséquente leur QF (séparation, perte d’emploi, décès), 

devront s’adresser au responsable de l’Accueil de Loisirs 

qui, après vérification sur le service CAFPRO appliquera 

les modifications - copie au régisseur pour une prise en 

compte à partir du mois suivant. 
 

Familles relevant du régime MSA 
 

Sur présentation de l’imprimé original, les familles 

pourront faire valoir les aides aux loisirs MSA. 

Toutefois, il leur sera demandé de verser au 

groupement l’intégralité du coût des activités et d’en 

demander le remboursement auprès de la MSA. 

 

Projets spécifiques 

Considérant les contraintes de coûts pour les projets 

spécifiques (séjours, mini-camps, …) 

QF < 350€ : 20% du coût du séjour / activités 

351€ < QF<550€ : 25% du coût du séjour / activités 

551€ < QF<640€ : 30% du coût du séjour / activités 

641€ < QF<970€ : 35% du coût du séjour / activités 

QF > 970€ : 40% du coût du séjour/ activités 
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